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Chine : Il est au-
jourd'hui handicapé
après avoir vendu son
reinEn 2011, un adolescentde 17 ans résidant enChine avait vendu sonrein pour s'acheter uniphone. L'opération s'étaitdéroulée dans une cli-nique clandestine deChenzhou. Et Wang avaitreçu en contrepartie lasomme de 22.000 yuan,environ 1836800 francs.Le rein avait ensuite étérevendu 10 fois plus cher.Avec l'argent, le jeunehomme s'était acheté uniPhone 4 et un iPad 2.Mais, très vite, son états'est dégradé, il souffraitd'insuffisance rénale. Agéaujourd'hui de 25 ans, ilest handicapé, vit à lacharge de sa famille etd'aides sociales. Pis, il nepourra plus utiliser sontéléphone car Apple a an-noncé que l'iPhone 4 nesera plus pris en charge niréparé, pour laisser laplace aux nouvelles géné-rations de mobile. Cinqhommes ont été condam-nés dans cette sordide af-faire : 3 intermédiairesqui ont écopé de 3 à 5 ansde prison, et 2 médecinspratiquant ces opérationsont été condamnés à 3ans de prison.
États-Unis : Privées de
smartphone, 2 sœurs
tuent leur mamanA Magnolia (Etats-Unis),une mère de famille aconfisqué les téléphonesportables de ses deuxfilles, âgées de 12 et 14ans. Folles de rage, lesdeux adolescentes ontpoignardé leur maman àplusieurs reprises, avantde lui tirer une balle enpleine poitrine. La plusgrande des deux sœurs aété inculpée comme uneadulte. La plus jeune a étéincarcérée au centre dedétention pour mineurs. 
France : Il frappe sa
femme parce qu'une
voyante a prédit leur sé-
parationDébut janvier, un hommea appris que sa compagneavait consulté unevoyante sur internet etque cette dernière avaitprédit la séparation ducouple puis une nouvellerencontre. Fou de rage, ila exercé des violences àl'encontre de son épouseà plusieurs reprises et l'amenacée de mort. Et cen'était pas la premièrefois. Déjà en août dernier,la victime avait portéplainte contre son com-pagnon pour violences,avant de la retirer.L'homme qui a trois en-fants avec sa femme a ex-pliqué à la barre qu'ilregrettait son geste. Il aété condamné à cinq moisde prison avec sursis de-vant le tribunal de Bourg-Argental (France).

Faits d'ailleurs

Rassemblés par JNE

LE corps du greffier enchef du tribunal de pre-mière instance de Mako-kou a été retrouvé sans viedans sa chambre, dans lamatinée du mardi 15 jan-vier dernier. La mort deMaître Eric Nguiabemba,47 ans, plonge cette juri-diction ainsi que toute laville de Makokou dansl'émoi. Selon divers témoignagesrecueillis auprès desproches du défunt, rien nelaissait penser quel'homme de loi avait desproblèmes de santé. Un deses collègues témoigne

d'ailleurs qu'Eric Nguia-bemba était bien à sonposte la veille de sondécès. « Je l'ai même accompagné
dans un collège de la ville
pour régulariser la scola-
rité de son enfant. Après le
travail, nous nous sommes
promis de nous retrouver le
soir pour prendre un verre.
Mais, ne recevant pas son
appel téléphonique, je me
suis dit qu'il devait être fa-
tigué», explique la source. Les enfants du défunt, quivivaient avec leur pèredans sa maison, affirmentqu'ils n'ont rien remarquéde particulier non plus,avant d'aller se coucherdans la soirée.Pourtant, dans la matinée

du 15 janvier, le père de fa-mille restera enfermé danssa chambre, alors mêmequ'il a l'habitude d'accom-pagner lui-même ses en-fants en voiture à l'école.Las de l'attendre, ces der-niers décident d'aller auxcours à pied, non sans pré-venir leur mère à Librevillede ce petit désagrément. 
ENQUÊTE OUVERTE•C'est que, muté au tribunalde première instance deMakokou au début de cetteannée judiciaire, en qualitéde greffier en chef, EricNguiabemba a dû rallierson poste d'affectationavec les enfants, laissantson épouse à Librevillepour des raisons profes-sionnelles. Cette dernière

venait même de passer unmois aux côtés de sa petitefamille à Makokou,jusqu'au dimanche 13 jan-vier 2019, date à laquelleelle est rentrée à Libreville.C'est elle qui, depuis la ca-pitale, apprenant que sonépoux ne s'est toujours paslevé alors qu'il faisait déjà8 heures passées, a de-mandé à sa nièce, qui faitoffice de dame de ménage,d'aller s'enquérir de la si-tuation.« Après avoir cogné plu-
sieurs fois sans succès à la
porte, la nièce de l'épouse
d'Eric Nguiabemba a fina-
lement enfoncé la porte. Et
c'est là qu'elle et le fils du
couple (qui était revenu
chercher un document

qu'on lui réclamait à
l'école) ont trouvé Eric
Nguiabemba inerte dans
son lit», rapporte un col-lègue du défunt. Le procureur de la Répu-blique et les Officiers depolice judiciaire (OPJ) sesont immédiatement ren-dus sur les lieux, accompa-gnés d'un médecin. Unefois sur place, ils n'ont faitque constater le décès del'intéressé. La mort brutale d'ÉricNguiabemba ne manquepas de soulever de nom-breuses interrogationschez ses proches. Ils espè-rent être édifiés sur les cir-constances exactes de cedécès. 

Le greffier en chef du tribunal retrouvé mort
dans sa chambre

Découverte macabre à Makokou

Vianney MADZOU
Makokou/Gabon

Maître Eric Nguiabemba de son vivant.
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La mort du greffier en chef du tribunal de Makokou a plongé
cette juridiction dans la consternation.
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LES mineurs de moins de quinzeans seraient-ils tout permis dansnotre pays, parce qu’ils seraientconsidérés comme les "enfants"du procureur ?C’est, du moins, ce que noussommes amenés à penser, au re-gard de ce fait vécu par un compa-triote dans le chef-lieu de laprovince du Woleu-Ntem. Le véhi-cule de ce dernier aurait été lacible de jeunes braqueurs qui au-raient réussi à emporter près de500 mille francs. Les faits se dé-roulent en octobre 2018, dans unquartier du 2e arrondissement dela commune d'Oyem. Une bandede voyous pénètre dans la pro-priété de D.A.O, attirés par la voi-ture de ce dernier, qu’ils ouvrentpar effraction. Ce jour-là, cesjeunes cambrioleurs qui ont visi-blement la baraka, quittent leslieux avec une somme de près d'undemi-million de francs. Mais, ceque ces voleurs ignorent, c’est queleur délit ne se déroule pas à laperfection. Les indices laissés der-nière vont les trahir. Le lendemaindu forfait, D.A.O. dépose uneplainte contre X. Peu de temps

après, les Officiers de police judi-ciaire (OPJ), au cours d'une rafleinterpellent, quatre jeunes gens.Au cours de leur interrogatoire,ces derniers auraient reconnu lesfaits à eux imputés. D’où la déci-sion des enquêteurs de les déférerdevant le parquet pour la suite dela procédure. Mais contre toute attente, dumoins pour la victime, les quatrecambrioleurs présumés bénéfi-cient d’une liberté provisoire pro-noncée par le juge d’instruction encharge des mineurs. « Afin de ren-
trer chez eux, libres de tout mouve-
ment, la caution à eux fixée était
seulement de 150 000 francs », dé-plore le plaignant. Pour ce dernier,les autorités judiciaires auraientdavantage privilégié les espècessonnantes et trébuchantes. Au lieude les placer sous mandat dedépôt pour quelque temps.   Cette décision de libérer les quatrejeunes incriminés vient, entre au-tres, remettre au goût du jour laproblématique de la procédure dejugement et les conditions de dé-tention des mineurs. En effet, endépit de leur très jeune âge, ces

derniers n'échappent pas systé-matiquement aux sanctions in-cluant des peinesd'emprisonnement. Au momentoù, au Gabon, la liberté provisoiresemble devenir le palliatif à lamode, surtout pour les magistratsune fois en présence de mineurs. 
EXCUSE DE MINORITÉ • Cepen-dant, en temps normal, le corpusnormatif prévoit que les individuspoursuivis ou jugés pour des in-fractions perpétrées avant l'âge de18 ans relèvent des juridictionsparticulières. A savoir le juge d'ins-truction des mineurs, le juge desenfants, le tribunal pour enfants etla Cour d'assise des mineurs. Pourles spécialistes de la chose jugée,cette catégorie de la populationpeut exceptionnellement être pla-cée sous mandat de dépôt. Doncécrouée. A la seule différence queces mineurs devraient plutôt êtredétenus dans un établissement ha-bilité à les accueillir. En plus de cette première exi-gence, la loi prévoit que les jeunespensionnaires jouissent de condi-tions de détention accordant unelarge priorité aux programmes

éducatifs. D'après ce même dispo-sitif juridique, le mineur de moinsde 13 ans ne peut se voir infligerune peine privative de liberté.Concernant les mineurs âgés de 13à 16 ans, le tribunal pour enfantsne peut prononcer à leur encontreune peine privative de liberté su-périeure à la moitié de la peine en-courue. Par exemple, si la peineencourue est la réclusion crimi-nelle à perpétuité, la juridiction nepeut prononcer une peine priva-tive de liberté supérieure à 20 ans.Il n'est donc pas exclu que les pe-tits délinquants soient privés de li-berté car, il s'agit de leur fairecomprendre les conséquences desactes graves qu'ils posent. L'atté-nuation de leur peine n'est autreque ce que les experts du droit ontappelé «excuse de minorité». A charge pour nos magistratsd'éviter de tomber systématique-ment dans un piège assimilable ausyndrome de Stockholm. En adop-tant une posture en relation avecl'adage selon lequel "qui aime bien
châtie bien".

Tribune de la victime

Par Styve Claudel ONDO MINKO  

Quid de la liberté provisoire prononcée à tout va 
en faveur des mineurs ?


